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Le 26 mai se tenaient les élections européennes 

afin d’élire le nouveau parlement européen. 
 

Résultats pour la commune de Messein : 

Nombre d’inscrits 1326 

Nombre d’émargements 742 

Nombre de bulletins blancs et nuls 26 

Nombre de suffrages exprimés 716 

Soit une participation de 55,96 % 

Nous remercions chaleureusement les personnes qui de par leur disponibilité et leur sens 

civique, ont contribué au bon déroulement des élections européennes. 

Ce sont 24 assesseurs qui ont tenu des permanences de 2h30 et 10 scrutateurs qui ont pro-

cédé au dépouillement. 

Nous saluons leur engagement aux côtés des élu(e)s qui est essentiel pour la vie de notre 

commune. Merci pour leur implication et leur investissement. 

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr
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Conformément  à l ’arrêté  préfectoral  du  12 juin 2019 publié au recueil 

des actes administratifs, il est porté à votre connaissance que l’utilisation 

d’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques, quelle qu’en 

soit la catégorie est interdite dans l’ensemble du département de la 

Meurthe et Moselle du 20 au 22 juin 2019 : 

 

 sur l’espace public ou en direction de l’espace public, 

 Dans les lieux de grands rassemblements de personnes, ainsi qu’à 

leurs abords immédiats, 

 Dans les immeubles d’habitation ou en direction de ces derniers. 

Fleurissement 

 
Comme tous les ans une vingtaine de bénévoles 
s’est réunie le 30 mai aux anciennes écoles pour 
procéder au fleurissement du village. 
Suspensions, bacs et parterres ont été rapidement 
transformés pour apporter une touche de couleur 
dans  le village. La  semaine  suivante,  Aurore 
Perrard et Brigitte Hugon  ont  méticuleusement 
terminé le fleurissement des massifs. Encore merci 
à ces bénévoles qui ont terminé cette matinée au-
tour du pot de l’amitié. 

Bacs à fleurs 

 
Si vous avez la chance d’avoir un bac à fleurs 

près de votre domicile, n’hésitez pas à l’arroser 
pour que son fleurissement 

soit le plus joli possible. 

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 
 

Ce dispositif, qui s’inscrit dans le cadre des missions de protection 

des personnes et des biens, vise spécialement la lutte contre les 

cambriolages, constatés en plus grand nombre 

au cours de la période estivale.  

 

Dès maintenant, vous pouvez informer la gendarmerie de votre période d’absence 

"Soyons attentifs à notre environnement, à certains comportements suspects, afin d’éviter des 

actes délictueux. […] Soyons aussi attentifs aux personnes isolées, fragilisées par la vie et pour 

qui, un conseil, un geste, une attention à leur vie quotidienne sont un réconfort. Sachons ainsi faire 

preuve de Solidarité et de Civisme". 

 

ATTENTION : Dorénavant vous devez aller à la gendarmerie nationale de Neuves-Maisons  

58 rue du capitaine Caillon. Les bureaux sont ouverts tous les jours de 8h00 à 19h00. 



Dispositif de prévention 

des conséquences sanitaires 

d’une canicule. 

 

PLAN CANICULE 2019 

 

Recensement des 

personnes vulnérables. 

Les personnes  à  risques  et isolées, dont la fragilité se trouverait aggravée durant une 

canicule, sont invitées  à s’inscrire dès à présent sur le registre nominatif du CCAS de 

Messein afin de bénéficier de toute l’aide nécessaire en cas de forte chaleur. 
 

Vers une action de prévention,  il et confié au CCAS, le soin d’établir un registre nominatif : 

 des personnes âgées de 65 ans et plus 

 des personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 

 des personnes adultes handicapées résidant à leur domicile. 
 

L’inscription se fait soit à votre propre demande soit à la requête d’un tiers. 
 

Le bulletin d’inscription  est à télécharger sur le site de la mairie www.messein.fr ou à retirer à 

l’accueil de la mairie.  
   

Pourquoi s’inscrire sur le registre du plan canicule ? 
 

En cas de déclenchement du plan canicule par le Préfet, le CCAS mettra en place des mesures 

spécifiques  pour  apporter  aux bénéficiaires conseils et assistance. Il prendra régulièrement 

contact avec les  personnes inscrites pour s’assurer que tout va bien et proposera une visite à 

domicile si nécessaire. 

Tout l’été, le CCAS reste mobilisé pour prévenir des risques en cas de canicule et mettre en 

œuvre les interventions nécessaires des services sanitaires et sociaux. Il appelle à la vigilance de 

chacun pour repérer les personnes en difficulté et signaler ces situations d’isolement. 
 

La mise en place du plan canicule est l’affaire de tous.  

Soyons attentifs et faisons preuve de solidarité.  

Il y a toujours autour de nous une personne isolée qui peut être dans une situation 

d’inconfort, voire en danger à cause de la chaleur. 

 

Contact 

Daniel LAGRANGE, Maire de Messein et Président du CCAS 

Chantal GERBELLI, Vice-Présidente du CCAS 

Stéphanie PIERINI, Agent d’accueil 

03.83.47.22.21 
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Examens et… vacances d’été 
 

Les examens arrivent, c’est l’heure des révisions.  
 

Bon courage ! 
 

En cas de réussite aux examens, n’oubliez pas de vous inscrire en mairie, 

peut-être pourriez-vous bénéficier de la remise de chèque 

cadeau offert par le CCAS. 

 

 

Jeunesse au Plein Air 
 

Comme les années passées, le CCAS a signé une convention avec  

Jeunesse au Plein Air afin de participer financièrement aux frais 

occasionnés pour un premier,  deuxième ou troisième départ en vacances. 

 

Une participation pourrait être octroyée pour le départ en centre de vacances en été 2019.  

 
Pour tout renseignement, nous vous invitons à prendre contact 

avec Madame Gerbelli à la mairie. Attention places limitées. 
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Jusqu'à maintenant, la commune de Messein participait aux frais de restauration scolaire et de 

garderie pour tous les enfants inscrits au groupe scolaire Jean Rostand, quelle que soit leur com-

mune d'origine. 

 

Cette participation pour les élèves non-résidents de la commune de Messein représente une dé-

pense très importante, assumée par la seule commune de Messein. C'est pourquoi à compter de 

la rentrée de septembre 2019, la commune de Messein a décidé de mettre en place un tarif pour 

les enfants n'habitant pas la commune. 

 

De plus, comme tous les ans et compte tenu de l'évolution des prix, la commune a actualisé les 

tarifs des différents services périscolaires (garderie du matin et du soir et activités périscolaires) 

ainsi que de la restauration scolaire. 

 

Il est important de noter que la tarification horaire des services périscolaires reste basée sur le 

revenu imposable du foyer divisé par le nombre de personne vivant dans ce même foyer. 

Chaque rentrée scolaire, au plus tard fin septembre, il est fortement conseillé d’apporter en mai-

rie votre ou vos dernier(s) avis d’imposition. (Toutes personnes ayant un avis d’imposition indivi-

duel et qui composent le foyer devront fournir leur avis) 

 

À défaut de fournir votre dernier avis d'imposition pour la rentrée de septembre, le tarif le plus 

élevé sera automatiquement appliqué 

 

Les nouveaux tarifs seront les suivants : 

 

Cantine et garderie du midi :   Garderie périscolaire : 

 

 

 

 

 

 

 

(Le prix de la cantine et de la garderie de 12h à 13h20 revient à plus de 11 € par jour et par enfant ). 

 

Activités périscolaires : 
 
 

Tranches TARIFS 

< 5.499 4 € 

De 5.500 à 9.999 € 5 € 

> 10.000 € 6 € 

  

Extérieur 7 € 

  TARIF 

Garderie 1 enfant 2,10 € 

Garderie 2 enfants 1,85 € 

Garderie 3 enfants 1,60 € 

  

Garderie Extérieur 2,50 € 

  TARIF 

Activité périscolaire Messein 15 € 

  

Activité périscolaire Extérieur 18 € 
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Bulletin 

d’inscription 

à télécharger 

sur le site 

de la mairie : 

www.messein.fr 
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Coupon-réponse à télécharger sur le site de la 

commune www.messein.fr et à : 

 retourner par mail : 

contact@cc-mosellemadon.fr 

 Retourner par courrier à Siège de la communauté 

de communes Moselle et Madon - 145 rue du 

Breuil - 54230 NEUVES-MAISONS 

 Déposer dans l’une des urnes situées à la Filoche, 

à la piscine actuelle, au RAM, à l’espace emploi et 

aux accueils du pôle technique et du siège de la 

CCMM 

 Sur Facebook : 

www.facebook.com/ccmosellemadon 
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Concert 

gratuit 

SORTIES : 
 

FORET DE HAYE 

LAC MADINE 

POKELAND 

PARC D’ATTRACTION 

ACTIVITÉS : 
 

RANDO PÉDESTRE 

RANDO VÉLO 

SPORT 

CONSTRUCTION DE JEUX 

ACTIVITÉS MANUELLES 

VOILE / PÉDALO 

CUISINE 

PLEIN D’AUTRES ACTIVITÉS 
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• 29 et 30 juin 2019 : Nautidays - Base de loisirs 
 

• 2 juillet 2019 : Rencontre PLUi - Salle du Plan d’Eau 
 

• 20 juillet 2019 : Fête du Lac - Messein en fête et Base de loisirs 
 

• 1er septembre 2019 : 6 heures du Lac - Base de loisirs 
 

• Du 6 au 8 septembre 2019 : Enduro et repas pêche - APEM 
 

• 11 septembre 2019 : Don du sang 
 

• 5 et 6 octobre 2019 : Vide-landau - Messein en fête 
 

• 13 octobre 2019 : Foulée du Vigneron 
 

• 20 octobre 2019 : Repas des aînés 
 

• 11 novembre 2019 : Cérémonie commémoration de l’Armistice 
 

• 17 novembre 2019 : Bike and Run - Base de loisirs 
 

• 21 décembre 2019 : Trail de nuit - Base de loisirs 


